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Recommandation 184 (2006)1

sur les produits du terroir
et la mondialisation

Le Congrès, saisi de la proposition de la Chambre des 
régions,

1. Estime que les produits du terroir contribuent à la 
diversité culturelle et au développement économique et 
social des économies territoriales.

2. Il considère notamment que les traditions 
gastronomiques et culinaires, héritières d’une tradition 
populaire, sont un atout fondamental pour le tourisme 
local. Depuis des siècles, les différentes régions cultivent 
un savoir-faire gastronomique qui a permis de maintenir 
jusqu’à nos jours des produits du terroir et des spécialités 
alimentaires renommés et de qualité.

3. La mondialisation, avec l’accroissement du tourisme 
et des échanges commerciaux, a augmenté le nombre de 
personnes s’intéressant aux produits du terroir. Cependant, 
elle peut aussi constituer une menace d’uniformisation des 
goûts et des produits en écartant les productions de 
caractère issues de la diversité des identités locales.

4. Le Congrès considère que les générations futures 
sont un public cible important pour le développement 
démocratique de nos sociétés. C’est dans cet esprit qu’il 
faudrait d’avantage informer et associer les jeunes à des 

campagnes d’information et de sensibilisation mettant en 
avant la richesse des produits du terroir. 

5. Il se félicite de la publication Cultures culinaires 
d’Europe: identité, diversité et dialogue par la Direction 
générale de l’éducation, de la culture et du patrimoine, de 
la jeunesse et du sport du Conseil de l’Europe, avec le 
soutien du Comité directeur de la culture. Cet ouvrage est 
une opportunité pour promouvoir les produits du terroir 
comme un élément clé de la diversité culturelle.

6. Le Congrès recommande au Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe: 

a. d’intégrer dans leurs politiques patrimoniales les cultures 
culinaires et gastronomiques comme un élément à part 
entière du patrimoine historique de nos territoires; 

b. de mettre en place une politique d’information et 
d’éducation ciblée, notamment à travers la diffusion de 
manuels et de guides mettant en valeur la diversité des 
produits du terroir comme un élément constitutif des 
cultures gastronomiques de nos territoires;

c. de lancer une année européenne des produits du terroir, 
qui sera l’occasion d’organiser différentes manifestations 
dans les différents pays d’Europe en vue de mieux faire 
connaître les cultures gastronomiques et la spécifi cité des 
produits du terroir; 

d. de demander au Comité directeur de la culture 
d’examiner la possibilité de la mise en place d’une 
initiative interdisciplinaire associant les instances 
pertinentes de l’Organisation visant à promouvoir les 
produits du terroir, en particulier en direction des jeunes.

1. Discussion et adoption par la Commission permanente
du Congrès le 16 mars 2006 (voir document CG (12) 29, projet de 
recommandation présenté par H. Lund (Danemark, L, SOC), 
rapporteur).
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